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Référence : 002SE021061

M. ROUQUIER

152, Cours Albert Thomas

69008 Lyon 8e

NOTE DE SYNTHESE

RISQUE NATUREL ET TECHNOLOGIQUE (7 page(s))

Présence
Le bien est situé dans une zone a risque. (cf Etat des risques naturels et 

technologiques)

DPE (4 pages)

Consommation : 196,74 kWh/m², Classification : D; Emission : 6,41 Kg/m², 

Classification : B

Consommation Emission

SURFACE BOUTIN (2 pages)

Surface Boutin Totale : 59,93 m²
59,93
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E.R.N.T
Référence : 002SE021061 

Etat des risques naturels et technologiques
en application des articles L 125-5 et R 125-26 du code de l'environnement

3. Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [PPRn]

Le présent état des risques naturels et technologique est fondé sur les informations mises à disposition par le préfet de département. En cas de non 

respect, l'aquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix. (V de l'article 125-5 du code de 

l'environnement)

1. Cet état des risques est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral

n° 2009-4114 du 17/08/2009 mis à jour le Sans Objet

  Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti)

2. Adresse   commune   code postal

152, Cours Albert Thomas

69008 Lyon 8e

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn prescrit

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn appliqué par anticipation

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn approuvé

£

£

£

Les risques naturels pris en compte sont :

Inondation

Avalanche

Séisme

Feux de forêt

£

£

£

£

Crue torrentielle

Mouvement de terrain

Cyclone

autre

£

£

£

Remontée de nappe

Sécheresse

Volcan

£

£

£

4. Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques technologiques [PPRt]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt approuvé £

£L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt Prescrit*

* Les risques technologiques pris en compte sont :

Effet thermique Effet de surpression Effet toxique£ £ £

5. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du code de l'environnement

L'immeuble est situé dans une commune de sismicité Zone 2 TZone 3Zone 4Zone 5 £££ Zone 1 £

  Pièces jointes

6. Localisation

Extraits de documents ou de dossiers de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte

Arrondissement concerné uniquement par un plan de sismicité

  vendeur - acquéreur

7. Vendeur   Nom prénom

8. Acquéreur   Nom prénom

9. Date à

Propriétaire M. ROUQUIER Jean-Batiste

Acquéreur NC NC

VILLEREST le 23/05/2011

T

T

T

T

T

Oui Non

Oui Non

forte moyenne modérée faible très faible
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Etat des risques naturels et technologiques
en application des articles L 125-5 et R 125-26 du code de l'environnement

QUI DOIT ET COMMENT REMPLIR L�ÉTAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES ? 
LORS DE TOUTE TRANSACTION IMMOBILIÈRE EN ANNEXE DE TOUT TYPE DE CONTRAT DE LOCATION ÉCRIT, DE RESERVATION D�UN BIEN EN L�ETAT FUTUR D�ACHEVEMENT, DE LA PROMESSE 

DE VENTE OU DE L'ACTE RÉALISANT OU CONSTATANT LA VENTE D'UN BIEN IMMOBILIER BÂTI OU NON BÂTI 

 Quelles sont les personnes concernées ? 

� Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 à 27 du code de l�environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de toute 
nature, doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, qu�il s�agisse ou non d�un professionnel de l�immobilier, de l�existence des 
risques auxquels ce bien est exposé. 
Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le bien, 
doit être en annexe de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l�état futur d�achèvement, de la 
promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu�il soit bâti ou non bâti. 

 Quel est le champ d�application de cette obligation ? 

� Cette obligation d�information s�applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour 
les biens immobiliers bâtis ou non bâtis situés : 

1. dans le périmètre d�exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l�objet d�une 
approbation par le Préfet ; 

2. dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé par le Préfet 
ou dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application du code de l�environnement (article 
L. 562-2). 

3. dans le périmètre mis à l�étude dans le cadre de l�élaboration d�un plan de prévention des risques technologiques ou d�un plan 
de prévention des risques naturels prévisibles prescrit par le Préfet ; 

4. dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R 563-4 et D 563-8-1 du code de l'environnement.
NB : Le terme bien immobilier s�applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des 
parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

 Où consulter les documents de référence ? 

� Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 
- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte; 
- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
� L�arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée : 

1. un ou plusieurs extraits des documents permettant de délimiter les zones de la commune exposées aux risques pris en compte ; 
2. une fiche permettant de préciser la nature et, dans la mesure du possible, l�intensité des risques dans chacune des zones et 

périmètres délimités par le plan prévention des risques naturels ou technologiques et dans les zones de sismicité 2, 3, 4, 5. 
� Le préfet adresse copie de l�arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires. 
� L�arrêté est affiché dans les mairies de ces communes et publié au recueil des actes administratifs de l�Etat dans le département. 
� Un avis de publication de l�arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département. 
� Les arrêtés sont mis à jour : 
- lors de l�entrée en vigueur d�un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d�un plan de prévention 

des risques naturels prévisibles, ou approuvant un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou un plan de prévention des 
risques technologiques, ou approuvant la révision d�un de ces plans ; 

- lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier l�appréciation de la sismicité locale, 
de la nature ou de l�intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d�une commune faisant l�objet d�un de ces plans. 

� Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu�à la préfecture et dans les 
sous-préfectures du département où est situé le bien mis en vente ou en location. Certains peuvent être directement consultables sur 
Internet à partir du site de la préfecture de département.  

 Qui établit l�état des risques ? 

� L�état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l�aide d�un professionnel qui intervient 
dans la vente ou la location du bien. 
� Cet état doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation 
pour une vente en l�état futur d�achèvemment, de la promesse de vente ou de l�acte réalisant ou constatant la vente du bien 
immobilier auquel il est annexé. 
� Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque 
signataire lors de sa première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d�une entrée différée d�un des co-

 Quelles informations doivent figurer ? 

� L�état des risques mentionne la sismicité et les risques naturels ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de prévention 
et auxquels le bien est exposé. Cet état est accompagné des extraits des documents de référence permettant de localiser le bien au 
regard de ces risques. 

 Comment remplir l�état des risques ? 

� Il suffit de reporter au bien, les informations contenues dans l�arrêté préfectoral et dans les documents de référence : situation au 
regard du ou des plans de prévention, nature des risques encourus et sismicité locale. 

 L�obligation d�information sur un dommage consécutif à une catastrophe naturelle ou technologique 

� Dans le cas où la commune a fait l�objet d�un ou plusieurs arrêtés de reconnaissance de l�état de catastrophe naturelle ou 
technologique, et si le bien a fait l�objet d�une indemnisation particulière, il convient d�annexer au contrat une déclaration du ou des 
sinistres indemnisés et dont on a connaissance. Cette déclaration ne fait pas l�objet d�un imprimé particulier. 

 La conservation de l�état des risques 

� Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l�état des risques daté et visé par l�acquéreur ou le locataire, pour être en 
mesure de prouver qu�il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail dont il est une composante. 

Pour en savoir plus, consultez www.prim.net 
Ministère de l�écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer � Arche Nord 925055 La Défense cedex

http://www.developpement-durable.gouv.fr - standard + (33) 1 40 81 21 22 
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Etat des risques naturels et technologiques
en application des articles L 125-5 et R 125-26 du code de l'environnement

Déclaration relative aux sinistres indemnisés au titre de catastrophes naturelles
en application des articles L 125-5 et R125-26 du code de l'environnement

Décalaration du vendeur ou du bailleur (immeuble bâtis)

Le vendeur ou le bailleur déclare, à sa connaissance, que,

l'immeuble bâti vendu ou loué

N'A PAS FAIT L'OBJET D'UNE DECLARATION DE SINISTRE

ayant donné lieu à indemnisation au titre d'un arrêté de reconnaissance de catastrophe naturelle (art. L.125-2 du code des 

assurances) et/ou technologique (art. L/128-2 du code des assurances).

l'immeuble bâti vendu ou loué

A FAIT L'OBJET D'UNE DECLARATION DE SINISTRE

ayant donné lieu à indemnisation au titre d'un arrêté de reconnaissance de catastrophe naturelle (art. L.125-2 du code des 

assurances) et/ou technologique (art. L/128-2 du code des assurances).

Nature du/des sinistre(s) ayant donné lieu à indemnisation

Signature du vendeur ou du bailleur 

Vendeur-Bailleur    Nom prénom Propriétaire M. ROUQUIER Jean-

Batiste

9. Date VILLEREST 23/05/2011leà

signature vendeur/bailleur

La présente déclaration est établie et signée par le vendeur en cas de vente ou par le bailleur en cas de location, sous sa peine et entière responsabilité 

conformément à la législation. En cas de non respect, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une 

diminution du prix  (V de l'article 125-5 du code de l'environnement).
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Etat des risques naturels et technologiques
en application des articles L 125-5 et R 125-26 du code de l'environnement
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Etat des risques naturels et technologiques
en application des articles L 125-5 et R 125-26 du code de l'environnement
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Etat des risques naturels et technologiques
en application des articles L 125-5 et R 125-26 du code de l'environnement
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Etat des risques naturels et technologiques
en application des articles L 125-5 et R 125-26 du code de l'environnement
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DPE
Référence :002SE021061

Diagnostic de performance énergétique
réalisé conformément au décret 2006-1147 du 14/09/2006 relatif aux méthodes et procédures applicables au diagnostic de performance énergétique, à l'arreté du 15/09/2006, modifié par l'arrêté 

du 18/12/2007 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les batiments existants proposés à la vente en France métropolitaine.

6.2 - Logement

A Fiche signalétique du DPE
Propriétaire :

Adresse :

Lot (s) :

Désignation :

Date intervention :

Construction :

Date de validité :

Signature :

Date mise à jour :

Surface :

Ref mandataire :

Sans Objet

ROU02365884

M. ROUQUIER

152, Cours Albert Thomas

69008 Lyon 8e

Etage :

: Bâtiment(s) :

Technicien :

Certification :

1

NC

LAGOUTTE Eddy

263-231106-42-015 délivré le : 14/11/2007 par DEKRA

NC

23/05/2011

NC

23/05/2021

Type batiment :

59,930000305175

8 m²

Logement

Moyenne annuelle des 

consommations

Détail par énergie dans l'unité 

d'origine

3377,86 kWhef de 

3377,86 kWhef de Electricite
8714,87 kWhep 442,84 �Chauffage

ECS

Refroidissement

Consommation d'énergie 
pour les usages recensés

4570,04 kWhef de 
4570,04 kWhef de 

0 kWhef

1192,18 kWhef de 

3075,84 kWhep

0 kWhep

11790,71 kWhep
599,13 �

+ Abonnement : 61,05 �

0 �

156,3 �

Consommation en énergies 
finales

Détail par énergie et par usage 

en kWhef

Consommation en 
énergies primaires
Détail par usage en 

kWhep

Frais annuels d'énergie
en � TTC

B Consommation annuelle par énergie
Obtenues au moyen des factures d'énergie des 3 dernières années. Prix des énergies indexé au 15/08/2006

3377,86 nc de Electricite

1192,18 nc de Electricite

Indicateurs environnementauxC

Consommation réelle : 196,74 kWhep/m².an Estimation des émissions : 6,41 kgéqCO2/m².an

Logement économe Logement Faible émission de GES Logement

Consommations énergétiques (en énergie primaire) pour les consommations 
totales d�énergie

Émissions de gaz à effet de serre (GES) pour les consommations totales 
d�énergie

Logement énergivore Forte émission de GES

D
P
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DPE
Référence :002SE021061

D Commentaires

Description IsolationEpaisseurSurfaceIntitulé

E.1 - Types de Murs

Année / épaisseur isol.

E Descriptif du logement et de ses équipements

Murs en pisé ou béton de terre stabilisé Extrapolée 45 cm NonMur 1

IsolationType toitureSurfaceDescriptionIntitulé

E.2 - Types de Toiture

Année / épaisseur isol.

Plafond 1 Plafond avec ou sans remplissage Extrapolée Sans objet Non

IsolationType sous solSurfaceDescriptionIntitule Année / épaisseur isol.

E.3 - Types de Plancher

Plancher 1 Sans objetExtrapoléePlancher avec ou sans remplissage Non

Volets Remplissage ArgonSurfaceDescriptionIntitule

E.4 - Types de Menuiseries

Fenetre 1 Fenetre - Double vitrage - PVC - 4/15 et +/4 - Avec volet Extrapolée Oui Non

Porte 1 Porte - Opaque pleine - Bois 2 m² Non concerné Non concerné

Intitule Description Programmateur Robinet thermostatique

E.5 - Descriptif du système de chauffage

Chauffage n°1 Convecteurs électriques NF électricité performance catégorie C  Electricite - Emetteur : 
Radiateur chaleur douce

Non Non

Inspection > 15 ans : Non communiqué

Veilleuse AccumulationDescriptionIntitule

E.6 - Descriptif du système d'eau chaude sanitaire (ECS)

ECS 1 Chauffe-eau installé entre 5 et 15ans Electricite - Vertical OuiNon

Pourcentage DescriptionIntitule

E.7 - Descriptif du système de climatisation

Pas de climatisation

VMC Hygro B

E.8 - Descriptif du système de ventilation

E.9 - Descriptif des équipements utilisant des énergies renouvelables

Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhep/m².an (Energie économisée grace au système ENR)
Types d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables : Pas d'équipement

D
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DPE
Référence :002SE021061

Energie finale ou énergie primaire

L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, électricité, fioul 
domestique, bois, etc). Pour que vous disposiez de ces énergies, il aura fallu les 
extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc dépenser plus d'énergie 
que celle que vous utilisez en bout de course.
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées.
Variation des prix de l'énergie et des conventions de calcul

Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir des valeurs qui 
varient sensiblement dans le temps. La mention "prix de l'énergie en date du ..." 
indique la date de l'arrêté en vigueur au moment de l'établissement du diagnostic.
Elle refléte les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Energie constate 
au niveau national.
Energies renouvelables

Elles figurent sur cette page de manière séparée . Seules sont estimées les 
quantités d'énergie renouvelable produites par les équipements installés à 
demeure et utilisés dans la partie privative du lot.

Pourquoi un diagnostic

- Pour informer le futur locataire ou acheteur
- Pour comparer différents logements entre eux
- Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et contribuer à la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre.
Usages recensés

Le diagnostic ne relève pas l'ensemble des consommations d'énergie, mais 
seulement celles nécessaires pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement du logement . Certaines consommations comme 
l'éclairage, les procédés industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc) ne 
sont pas comptabilisées dans l'étiquette d'énergie et climat des bâtiments . La 
chaleur conventionnelle moyenne retenue est de 19° pour le local expertisé.
Constitution de l'étiquette énergie

La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est le résultat de la 
conversion en énergie primaire des consommations d'énergie du logement 
indiquées par les compteurs ou les relevés.

F Conseils pour une bonne utilisation de l'énergie

Chauffage

* Régulez et programmez : La régulation vise à maintenir la température à une valeur 
constante, réglez le thermostat à 19 °C ; quant à la programmation, elle permet de 
faire varier
cette température de consigne en fonction des besoins et de l�occupation du 
logement. On recommande ainsi de couper le chauffage durant l�inoccupation des 
pièces ou lorsque les besoins de confort sont limités . Toutefois, pour assurer une 
remontée rapide en température, on dispose d�un contrôle de la température réduite 
que l�on règle généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs à la température de 
confort pour les absences courtes. Lorsque l�absence est prolongée, on conseille une 
température �horsgel� fixée aux environs de 8°C . Le programmateur assure 
automatiquement cette tâche.
* Réduisez le chauffage d�un degré, vous économiserez de 5 à 10 % d�énergie.
* Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes.
* Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque pièce pendant la nuit.
* Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de chaleur (radiateurs, 
convecteurs,�), cela nuit à la bonne diffusion de la chaleur.
Eau chaude sanitaire

* Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes d'inoccupation (départs en congés,�) 
pour limiter les pertes inutiles.
* Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs.
Aération

Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle :
* Une bonne aération permet de renouveler l�air intérieur et d�éviter la dégradation du 
bâti par l�humidité.
* Il est conseillé d�aérer quotidiennement le logement en ouvrant les fenêtres en 
grand sur une courte durée et nettoyez régulièrement les grilles d�entrée d�air et les 
bouches d�extraction s�il y a lieu.

Conseils pour un bon usage

En complément de l�amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses ou très peu coûteuses permettant d�économiser 
de l�énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces mesures concernent le chauffage, l�eau chaude sanitaire et le confort d�été.

* Ne bouchez pas les entrées d�air, sinon vous pourriez mettre votre santé en 
danger. Si elles vous gênent, faites appel à un professionnel . Si votre logement 
fonctionne avec une VMC:
* Aérez périodiquement le logement.

Confort d�été
* Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports solaires dans la maison le 
jour. 
* Ouvrez les fenêtres en créant un courant d�air, la nuit pour rafraîchir.

Autres usages
Eclairage :
* Optez pour des lampes basse consommation (fluocompactes ou fluorescentes).
* Évitez les lampes qui consomment beaucoup trop d�énergie, comme les lampes à 
incandescence ou les lampes halogènes.
* Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, vasques�) ; poussiéreux, ils 
peuvent perdre jusqu'à 40 % de leur efficacité lumineuse.
Bureautique / audiovisuel :
* Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant que quelques heures par 
jour (téléviseurs, magnétoscopes,�). En mode veille, ils consomment inutilement 
et augmentent votre facture d�électricité.
Électroménager (cuisson, réfrigération,�) :
* Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+, A++,�).
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Recommandations pour l'amélioration énergétique et l'entretien

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. 

Examinez les, elles peuvent vous apporter des bénéfices.

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié.

Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste_eie.asp

Pour plus d'informations : www.ademe.fr ou www.logement.gouv.fr

Mesure d'amélioration

D
P

EAC Environnement, ZI du pont - "La Leva" 42300 Villerest, SIRET : 441355914 TVA Intracommunautaire : FR03441355914 APE 

: 7120 Assurée par : GENERALI AL542362 Tel : 0800400100 Fax : 0825800954

Page 4 of 4



DOCUMENTS
Référence : 002SE021061

Attestation d'assurance 1 Attestation d'assurance 2
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